
Entente sur l’innocuité alimentaire du transporteur partenaire

À l’aƩ enƟ on des transporteurs partenaires, 

En tant que courƟ er en transport, quelle est notre responsabilité en ce qui a trait à la transmission d’informaƟ ons 
relaƟ ves à la Food Safety ModernizaƟ on Act (FSMA) (Loi sur la modernisaƟ on de la salubrité alimentaire)? En 
agissant comme un courƟ er, Erb joue le rôle d’un expéditeur en vertu de la FSMA et de la SFCA (Loi sur la 
salubrité des aliments au Canada).

Qu’est-ce que cela signifi e? Cela signifi e qu’Erb a maintenant la responsabilité de s’assurer que les transporteurs 
contractuels auxquels nous faisons appel pour transporter nos cargaisons d’aliments, y compris les cargaisons à 
température contrôlée, seront tenus de fournir une formaƟ on sur la salubrité des aliments comme il est exigé 
en vertu de la FSMA. Cela fait parƟ e des exigences de la nouvelle réglementaƟ on de la FDA. 

Le transport sanitaire de la nourriture humaine et animale concerne les transporteurs

La loi de la Food Safety ModernizaƟ on Act (FSMA) de la FDA sur le transport sanitaire des aliments pour les 
humains et les animaux est maintenant défi niƟ ve. La date pour s’y conformer pour les grandes entreprises était 
le 6 avril 2017 et un an plus tard pour les peƟ tes entreprises. De nombreux de nos clients faisant parƟ e de la 
catégorie des grandes entreprises, il vous faut être conforme à la nouvelle réglementaƟ on pour la date de 2017, 
même si vous êtes considéré comme un peƟ t transporteur.

La réglementaƟ on établit des exigences pour les expéditeurs, les chargeurs, les transporteurs par véhicule 
motorisé ou par train et les desƟ nataires impliqués dans le transport de la nourriture humaine et animale qui 
les obligent à uƟ liser des praƟ ques sanitaires pour assurer la salubrité des aliments. Les exigences pour les 
transporteurs concernent les véhicules et le matériel de transport, les opéraƟ ons, les dossiers et la formaƟ on.

Ce document doit être signé et retourné à votre contact logisƟ que Erb. Il sera conservé dans nos dossiers à des 
fi ns de conformité. 

EXIGENCES CLÉS

• La concepƟ on et l’entreƟ en des véhicules et de l’équipement de transport afi n de s’assurer que les aliments 
transportés ne deviennent pas dangereux. Ex. : conteneurs de vrac et de « non-vrac », poubelles, bacs, paleƩ es, 
pompes, raccords, tuyaux, joints, systèmes de chargement et de déchargement.

• Les mesures prises pendant le transport pour assurer la salubrité des aliments telles que les contrôles adéquats 
de leur température, les mesures prises pour empêcher la contaminaƟ on des aliments prêts à manger par contact 
avec les aliments crus, les mesures prises pour protéger les aliments contre la contaminaƟ on par des arƟ cles 
non alimentaires dans le même chargement ou le chargement précédent et les mesures prises pour protéger les 
aliments contre la contaminaƟ on croisée.
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• La formaƟ on du personnel du transporteur aux praƟ ques de transport sanitaire et les documents servant à la 
formaƟ on. La formaƟ on doit au minimum permeƩ re d’obtenir : une connaissance générale de la réglementaƟ on 
et des problèmes potenƟ els de sécurité alimentaire pendant le transport.
 
• Les documents doivent être remplis et récupérés dans un délai de 24 heures. On trouvera ci-dessous les 
documents qui sont exigés par les entreprises.

1. Procédures écrites visant à s’assurer que le véhicule/l’équipement est dans un état sanitaire adéquat pour le 
transport d’aliments.
2. Procédures écrites visant à s’assurer que les aliments sont transportés sous un contrôle de température 
adéquat. 
3. Ententes écrites avec les expéditeurs.
4. Erb est un transporteur cerƟ fi é HACCP/PCP. Lors du courtage de fret, Erb devient l’expéditeur et doit vérifi er 
que ses partenaires transporteurs ont mis en place les mêmes programmes et praƟ ques de salubrité des aliments 
qui répondent aux exigences de la FSMA et de la SFCA.   
5. Dossiers de formaƟ on

Date : _____________________

                                                                           comprend les exigences en maƟ ère de sécurité alimentaire qui doivent être 

mises en place en tant que partenaire transporteur pour Le groupe de sociétés Erb. Sur demande, le partenaire 

transporteur produira un cerƟ fi cat de sécurité alimentaire, ou toute pièce jusƟ fi caƟ ve comme preuve que les 

exigences défi nies par Erb, la FSMA et la SFCA ont été respectées.    

Nom (en leƩ res moulées) :   _____________________________________

Signature:         __________________________________________

FoncƟ on:            __________________________________________

____________________________
 (entreprise)
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